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 Introduction à la déposition de Bonnet de Carves

Bonnet de Carves est le vingt-septième déposants de ce registre. Il fit une seule déposition datée du
5 mars 1300. Il reconnaît avoir vu les deux ministres cathares une fois, à Prades, chez Vital de
Chantepoulle, en août 1298. Il avoue avoir fait alors sont mélioramentum, mais, dit-il, sous les
encouragement et l'instruction de Vital de Chantepoulle. 
Sa ligne de défense est claire. Il essaie de faire accroire aux inquisiteurs qu'il n'a jamais eu
d’antécédent hérétique, ce qui lui permet de ne pas impliquer ses proches et ses amis. 
Il signale à l'inquisiteur 4 personnes seulement, mais tout à fait inconnues jusqu'ici.

Nous ne savons rien d'autre sur ce personnage. Il n'a pas été cité dans les autres dépositions de ce
registres et il n'apparait pas dans les listes de prisonniers ou de confiscations. 
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